
COMPTE-RENDU REUNION CONSEIL MUNICIPAL
DE MAI 2026


Augmentation des tarifs périscolaires
Le Maire expose au Conseil municipal que, suite à l’augmentation du coût de la vie et à la demande des fournisseurs, il convient d’autoriser les FRANCAS à augmenter le prix des repas de 20 centimes.
Cette augmentation sera soumise au quotient familial.
Le Conseil, après en avoir délibéré, autorise les FRANCAS à procéder à cette augmentation et autorise le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire.

Délégué Natura 2000
Le Maire expose au Conseil municipal qu’il convient de déléguer un conseiller municipal pour représenter la commune à Natura 2000.

Mme Dominique PONCET s’est portée volontaire.
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal a accepté sa candidature et a désigné Madame Dominque PONCET déléguée de la commune d’Arc et Senans à Natura 2000. 

Délégations au Maire
Monsieur le Maire expose que le Conseil municipal peut lui consentir des délégations pendant toute la durée de son mandat. Ces délégations prennent fin dès l’ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du Conseil municipal. Monsieur le Maire donne lecture de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Locales qui détaille toutes les délégations et propose aux membres du Conseil de sélectionner les délégations dont il peut être chargé dans l’exercice de ses fonctions. L’exposé du Maire entendu et après en avoir délibéré, le Conseil municipal charge le Maire des délégations suivantes :
-De procéder, dans les limites fixées par le Conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts,
-De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords-cadres, ainsi que toutes décisions concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget,
-De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes,
-De créer, modifier, ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux,
-D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges,
-De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts,
-D’exercer, au nom de la Commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme : articles 231-3 et 240-1, 2, 3.
-D’intenter au nom de la Commune les actions en justice ou de défendre la Commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le Conseil municipal,
-De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le Conseil municipal, l’attribution de subventions.
-D’admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d’entre eux, présentés par le comptable public, correspondant à une créance irrécouvrable suite aux tentatives infructueuses menées dans ce cadre,
-D’attribuer, dans la limite des crédits inscrits au budget, les subventions aux associations qui ont rempli les conditions d’attribution : bilan de l’année écoulée et budget prévisionnel de l’année en cours.


Affaires diverses :
· Installation d’un feu 30 clignotant, au 2 rue de Besançon
· Rejet de la demande de subvention pour le Château d’eau de 470 000 € à la charge de la commune
· Présentation de la future zone commerçante du Puits.
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